
Gu'on-Vlestros
Bassin Dor notu re

Vrlle de Gujan-Mestras

ConseiMunicipal du 5 mars 2024

Extrait du Req istre
Des DélitÉrations du Conseil Municaoal

2024-03-10 CONVENTION D'ADHÉSION DE LA COMMUNE À U TONUUU
,., Écosurre >> DU DrsposrrrF DICCoMpAGNEMENT À
TEFFTCACTTÉ ÉueneÉrrque DU SDEEG

Lan deux mll vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conselllers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRESENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David
DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI
Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie
BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, lacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
It4athieu ENTRAYGUES donne procuration à eiritippe GAUBERT

AB ENT EXCU

Tony LOURENÇO

ABSENTE I

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de éance
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Vu l'article L52L2-16 du code général des collectivités territoriales relatif aux syndicats à la
cate,

Vu les statuts du Syndicat Départemental Energies et Environnement de la Gironde (SDEEG)

modifiés par arrêté préfectoral en date du 27 octobre 202L,

Face au contexte énergétique et environnemental, le SDEEG souhaite Inclter les communes à

s'engager sur la voie de l'utilisation rationnelle de lénergie en les accompagnant dans la mise

en ceuvre de leur politique de bonne gestion énergétique.

Ainsi un dispositif d'accompagnement à l'efficacité énergétique du patrimoine bâtiments des

communes adhérentes au SDEEG est lancé.

. La création d'un Plan Pluriannuel d'Investissements ;

. Un appul technique en éclairage public ;

. La mise à disposition d'un progiciel de suivi énergétique ;

. Un bilan annuel des consommations dénergies ;

. La valorisation des Certificats d'Economies d'Energie ;

. Un accès à des études spécifiques :

o Étude de faisabilité des solutions d'approvisionnement en énergie ;

o Étude de faisabilité en énergies renouvelables ;
o llaide à la rédaction et à la passation de marchés dêxploitation des installations

thermiques
o Prestation d'assistance à maitrise dbuvrage pour l'efficacité énergétique de bâ-

timents neufs ou en réhabilitation lourde.

Le montant de l'adhésion à la formule « ECOSUITE >>, que la Commune s?ngage à verser au

SDEEG, se présente de la manière suivante :

Après avoir pris connaissance de ces éléments, il vous est proposé :

d'approuver les termes de la convention d'adhésion et de ses annexes,

d?dhérer à la formule « ECOSUITE » du dispositif d?ccompagnement à l'efficacité
énergétique du Syndicat Départemental Energies et Environnement de la Gironde
(SDEEG), à partir de la date de signature de la convention et pour une durée de 5
ans, selon les modalités décrites dans la convention d'adhésion, telles
qu'approuvées par délibération du Comité Syndical du SDEEG en date du 16

décembre 2021,
d'autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document
y afférent. notamment les mandats de représentation des fournisseurs d'énergies.

En adhérant à la formule « ECOSUITE >> du dispositif d'accompagnement à l'efficacité
énergétique, la Commune accède, entre autres, aux prestations suivantes :

. Un coût fixe annuel des prestations qui est fonction du nombre d'habitants :0,25 €lha'
bitant
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DÉcIsIoN DU coNsErL MUNrcrpAt : ADoprÉ À t-'unrutrurrÉ

POUR : 31
CONTRE:0
ABSTENÏONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : 2 (Phllippe GAUBERI Mathieu ENTRAYGUES)

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES ESGAULX
Maire de Guja

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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